
 Résolution 2017-GC-42 

 

Bischof Simon, Piller Benoît 

Respect de la loi par la Poste 

Cosignataires :  0 Déposée le : 19.03.2017 Acceptée le : 23.03.2017 

Destinataire : Conseil fédéral Transmission le : 24.03.2017 

Texte accepté par le Grand Conseil  
60 voix pour / 35 contre / 5 abstentions 

Dépôt et développement 

La Poste a annoncé, en octobre 2016, vouloir supprimer 500 à 600 offices de poste d'ici à 2020. Le 

21 décembre dernier, une liste qui concerne le canton de Fribourg sur la base de critères que la Poste a elle-

même définis, a paru dans La Liberté et les Freiburger Nachrichten. Dans notre canton, une soixantaine 

d’offices de poste pourraient être fermés à court et moyen terme. Il faut s’y opposer ! 

Le service universel est grandement compromis par la stratégie prévue par la Poste. Depuis 2004, plus de 

1000 offices postaux ont déjà été supprimés en Suisse. Avec une suppression de 500 à 600 offices postaux 

supplémentaires d'ici 2020, le réseau des postes aurait ainsi diminué de 75% en 20 ans. Il est temps d'agir au 

plus vite. 

Ces dernières années, les autorités et la population ont déjà été mises devant le fait accompli à de 

nombreuses reprises. La Poste commence par annoncer qu'elle va moderniser son réseau et étudier les 

différentes solutions. Ensuite, elle arrive avec un constat simple sur la rentabilité et la fréquentation des 

postes devant les autorités cantonales et communales et annonce qu'il faut trouver une alternative au 

traditionnel bureau de poste. 

Alors que la fermeture, au départ, de certains petits offices postaux pouvait se justifier, ce que fait à présent 

la Poste va trop loin. Faut-il rappeler que le géant jaune a fait un bénéfice consolidé de 558 millions de francs 

en 2016 ?  

La Poste doit respecter la loi sur la Poste et l'ordonnance sur la Poste. Ces deux textes législatifs fédéraux 

sont très clairs au sujet du service universel. 

Les prestations offertes dans une agence ne sont pas les mêmes que dans un office. Ne garder plus qu'une 

seule poste dans un district n'est à nos yeux pas suffisant pour couvrir le mandat de service universel.  

En 2012, en réponse à une question de Xavier Ganioz sur ce sujet, le Conseil d'Etat concluait en disant: «Le 

Conseil d’Etat demeure néanmoins toujours attentif aux mesures qui sont et seront encore entreprises, afin de 

s’assurer que les solutions proposées soient satisfaisantes non seulement pour les communes, mais avant tout 

pour les usagers.»  

Conclusion 

Sur la base de ces éléments, le Grand Conseil fribourgeois demande au Conseil fédéral d'intervenir pour que 

la Poste respecte la législation en garantissant un service universel de qualité sur le long terme.  
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